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L’estimation de la perméabilité du sous-sol à 3m – 3m50 de profondeur est donc 

d’environ  
 
 

K = 3 à 4 * 10-7 m/s (environ) 

 
 

C’est une valeur de perméabilité à l’eau sous bâtiments faible à très faible. 
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•La conception et le dimensionnement d’un dispositif de drainage sous dallage doit 

systématiquement faire l’objet d’une étude préalable par un bureau d’études 

indépendant, 

 

•Cette étude devra vérifier les capacités drainantes du système proposé en fonction 

des paramètres d’entrée (pentes et longueurs d’écoulements, capacités de débit 

d’exhaure, distances entre tranchées drainantes,…) en prenant en compte un facteur 

de sécurité 10 fois le débit nominal d’exhaure, 

 

•La vérification de la résistance du dallage vis-à-vis des actions combinées des 

charges permanentes et des charges d’exploitation est de la responsabilité du 

bureau d’études structures, 

 

•La hauteur de la nappe phréatique à prendre en compte pour le calcul du débit 

nominal d’exhaure correspond au niveau des plus hautes eaux souterrains (connu 

ou prévisible)  au sens de la norme NF P 11-221-1 « travaux de cuvelage ». Il 

importe que ce niveau de référence des plus hautes eaux souterraines soit porté à la 

connaissance de tous, 
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•Ce débit nominal d’exhaure des eaux drainées dépend également du sol. Une 

reconnaissance hydrogéologique permettant de déterminer la nature et la 

géométrie des couches géologiques, ainsi que leurs régimes d’écoulement 

d’eaux souterraines est à prévoir systématiquement pour chaque opération, 

 

•Le réseau de drainage destiné à recueillir et évacuer les eaux provenant de la 

nappe souterraine est à concevoir et à réaliser conformément aux dispositions 

de la partie 2 de l’annexe « règles de calcul et dispositions constructives 

minimales » du DTU 20.1. Ces dispositions doivent permettre en outre d’éviter 

un affouillement du fond de forme par les eaux drainées, 

 

•Le débit maximal à évacuer par le système de drainage doit dans tous les cas 

être compatible avec la capacité du réseau aval (exutoire final).  

•Cette compatibilité doit être vérifiée au cas par cas sous la responsabilité du 

Maitre d’Œuvre. 
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Dimensionnement nappe drainante 
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Q/S = 0.06. 10-4 m2/sec 
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CONCLUSIONS 

•Faibles perméabilités sols facilite le drainage car faibles débits 

 

•Exutoire gravitaire facilite l’évacuation naturelle de l’eau de 

drainage vers le ruisseau 

 

•Nappe type DELTA NP DRAIN et drains 100 mm suffisent 

largement (QMAX = 60 m3/heure) 

 

•Compte tenu géométrie complexe des sous-sols, la pose des 

nappes et des drains sera particulière  

 

•Etude hydraulique + CCTP = PRO pour consultation 

 


